Annexe 6 de l'appel à candidature

CERTIFICATION CONCERNANT LE FINANCEMENT DU TERRORISME

Dans la certification suivante, le terme « JSI » se substitue au terme « USAID ».
Le terme « devis/proposition » se substitue au terme « candidature ».

CERTIFICATION :
En signant et en soumettant la présente certification, le bénéficiaire potentiel fournit la certification décrite ci-dessous :
1. À sa connaissance, le bénéficiaire n'a pas fourni, au cours des dix années précédentes, et prendra toutes les mesures raisonnables pour s'assurer qu'il ne fournit pas et ne fournira pas sciemment un soutien matériel ou des ressources à un individu ou une entité qui commet, tente de commettre, plaide en faveur, facilite ou participe à des actes terroristes, ou qui a commis, tenté de commettre, facilité ou participé à des actes terroristes, tel que ce terme est défini au paragraphe 3.
2. Les mesures suivantes peuvent permettre au bénéficiaire de se conformer aux obligations qui lui incombent en vertu du paragraphe 1 :
a. Avant de fournir un soutien matériel ou des ressources à un individu ou à une entité, le bénéficiaire vérifiera que l'individu ou l'entité (i) ne figure pas sur le fichier central des ressortissants spécialement désignés et des personnes bloquées, liste tenue par le Bureau américain de contrôle des avoirs étrangers (Office of Foreign Assets Control, OFAC) et disponible en ligne sur le site web de l'OFAC : http://www.treas.gov/offices/eotffc/ofac/sdn/t11sdn.pdf, ou (ii) n'est pas inclus dans les informations supplémentaires concernant les personnes ou entités interdites qui peuvent être fournies par l'USAID au bénéficiaire.
b. Avant de fournir un soutien matériel ou des ressources à une personne ou à une entité, le bénéficiaire vérifiera également que la personne ou l'entité n'a pas été désignée par le Comité des sanctions du Conseil de sécurité des Nations Unies (CS ONU) créé en vertu de la résolution 1267 (1999) du CS ONU (le « Comité 1267 ») [personnes et entités liées aux Talibans, à Oussama ben Laden ou à l'organisation Al-Qaïda]. Pour déterminer si une personne ou une entité a été désignée par le Comité 1267, le bénéficiaire doit se référer à la liste consolidée disponible en ligne sur le site web du Comité : http://www.un.org/Docs/sc/committees/1267/1267ListEng.htm.
c. Avant de fournir un soutien matériel ou des ressources à une personne ou à une entité, le bénéficiaire tiendra compte de toutes les informations concernant cette personne ou cette entité dont il a connaissance et de toutes les informations publiques qui sont raisonnablement à sa disposition ou dont il devrait avoir connaissance.
d. Le bénéficiaire mettra en œuvre des procédures raisonnables de suivi et de contrôle pour éviter que l'aide ne soit détournée pour soutenir une activité terroriste.
3. Aux fins de la présente certification :
a. Par « soutien matériel et ressources », on entend les devises, les instruments monétaires ou les titres financiers, les services financiers, l'hébergement, la formation, les conseils ou l'assistance d'experts, les refuges, les faux documents ou les fausses pièces d'identité, le matériel de communication, les installations, les armes, les substances mortelles, les explosifs, le personnel, les moyens de transport et autres biens matériels, à l'exception des médicaments et du matériel religieux.
b. On entend par « acte terroriste » :
i. (i) un acte interdit en vertu de l'une des 12 conventions et protocoles des Nations Unies relatifs au terrorisme (voir le site Internet des Nations Unies sur les conventions relatives au terrorisme) : http://untreaty.un.org/English/Terrorism.asp) ; ou
ii. (ii) un acte de violence prémédité, motivé par des considérations politiques, perpétré contre des cibles non combattantes par des groupes infranationaux ou des agents clandestins ; ou (iii) tout autre acte destiné à causer la mort ou des dommages corporels graves à un civil, ou à toute autre personne ne participant pas activement aux hostilités dans une situation de conflit armé, lorsque cet acte a pour but, par sa nature ou son contexte, d'intimider une population ou de contraindre un gouvernement ou une organisation internationale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un acte quelconque.
c. On entend par « entité » un partenariat, une association, une société ou toute autre organisation, groupe ou sous-groupe.
d. Les références dans la présente certification à la fourniture d'un soutien matériel et de ressources ne sont pas réputées inclure la fourniture de fonds de l'USAID ou de produits financés par l'USAID aux bénéficiaires finaux de l'assistance de l'USAID, tels que les bénéficiaires de nourriture, de soins médicaux, de prêts aux micro-entreprises, d'abris, etc., sauf si le bénéficiaire a des raisons de croire qu'un ou plusieurs de ces bénéficiaires commettent, tentent de commettre, plaident en faveur, facilitent ou participent à des actes terroristes, ou ont commis, tenté de commettre, facilité des actes terroristes ou y ont participé.
e. Les obligations du bénéficiaire au titre du paragraphe 1 ne s'appliquent pas à l'acquisition de biens et/ou de services par le bénéficiaire qui sont acquis dans le cours normal des affaires par le biais d'un contrat ou d'un achat, par exemple les services publics, les loyers, les fournitures de bureau, l'essence, etc., sauf si le bénéficiaire a des raisons de croire qu'un vendeur ou un fournisseur de ces biens et services commet, tente de commettre, plaide en faveur, facilite ou participe à des actes terroristes, ou a commis, tenté de commettre, facilité des actes terroristes, ou y a participé.

La présente certification est une condition expresse de tout accord conclu à la suite de la présente demande, et toute violation de celle-ci constitue un motif de résiliation unilatérale de l'accord par l'USAID avant la fin de sa durée.

BÉNÉFICIAIRE : _______________________________________
Signataire autorisé : _______________________________________
Titre : _______________________________________
Date : _______________________________________
